
 

 

 

DOSSIER DE CANDIDATURE 

RESPONSABLE DEPARTEMENTAL ARBITRAGE 
 

 

Cet appel à candidature s’adresse à tous les licenciés FFKARATE dont les qualifications et 

compétences sont avérées. 

 

Prés-requis : 

 Etre licencié FFKARATE dans le département du Maine et Loire  

 Etre titulaire du 1er dan karaté minimum 

 Etre titulaire à minima du titre d’arbitre régional de karaté.  

 

Etat civil : 

NOM : …………………………………………………………Prénom : ……………………………………………Sexe : M              F  

Date de naissance : ……. / ……… /…………..  Lieu de naissance : ………………………………………………………………….. 

Nationalité : …………………………………….. 

Adresse permanente : ………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Code postal : ……………………………….    Ville : ………………………………………………………………………………………………. 

Téléphone fixe : …………………………………………………………………Portable :……………………………………………………… 

Adresse mail : …………………………………………………….@ ………………………………………………………………………………… 

Profession actuelle : …………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Situation fédérale : 

Numéro de licence : …………………………………………………………….N° d’affiliation du club : …………………………….. 

 Discipline : ……………………………………………………………….Grade : ………………………………………………………………… 

Diplôme d’enseignant FFKARATE : (AFA,DAF,DIF,CQP,BEES 1, BEES2,DEJEPS, DESJEPS) : ………………………… 

Diplôme d’arbitrage : ………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Responsabilités associatives : …………………………………………………………………………………………………………………… 

Responsabilités fédérales : ……………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

 



Missions du responsable d’arbitrage :  

- La candidature retenue par le DTD devra être validée par la direction technique nationale  

- Le responsable de l’arbitrage accomplit ses missions en liaison avec le Directeur Technique 

Départemental. 

- Le responsable de l’arbitrage sera en charge de coordonner une équipe de juges, arbitres et 

stagiaires lors des compétitions officielles. Il devra être informé de la réglementation fédérale en 

vigueur et devra constituer une équipe compétente et en nombre suffisant pour assurer le bon 

déroulement des compétitions.  

- Il organise les sessions départementales de formation et d’examen d’arbitrage 

- Il compose le jury de chaque session et en assure la coordination 

- Il transmet dans les meilleurs délais, les résultats au DTD et en informe le président du comité 

départemental. 

- Il devra participer aux réunions fédérales (ligue et fédération) pour s’informer des directives 

concernant le domaine de l’arbitrage. 

-  Il devra présenter en fin de saison un rapport annuel qui sera présenté à la DTN.  

 

Statut du responsable de l’arbitrage :  

Le responsable départemental de l’arbitrage se verra placé sous l’autorité hiérarchique du DTN et sous 

l’autorité fonctionnelle du DTD. 

 

Pièces à joindre pour candidater à ce poste : 

- Lettre de motivation 

- Photocopie de la carte nationale d’identité 

 

Le dossier de candidature doit être complété et transmis par mail au directeur technique 

départemental Patrick CHERKIT : patrickcherkit@yahoo.fr avant le 30 septembre 2019. 
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